
— DELIBÉRATIONS  
Conseil communautaire 

     Séance du 11 avril 2024  
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le onze avril à 19 heures, le Conseil communautaire de Sumène Artense communauté, s’est réuni à la salle socio culturelle de Saignes, sous la présidence de 
Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de Sumène Artense communauté. 

Etaient présents : Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles RIOS, Bernadette SIMON, Serge DELMAS (Champagnac), Martine 
MONCOURIER, (Champs sur Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET (La Monselie), Philippe VIALLEIX (Lanobre), Jean Michel HOJAK (Le Monteil), Christophe MORANGE (Madic), Éric 
MOULIER, Catherine BARRIER, Jean Philippe SERRE (Saignes), Alain COUDERT (Saint-Pierre), Bertrand FORESTIER (Sauvat), Christiane SERRE (Trémouille), Arnaud MOREAU (Vebret), 
Catherine MAISONNEUVE (Veyrières), Alain DELAGE, Clotilde JUILLARD, Céline BOSSARD, Bernard BOUVELOT, René BERGEAUD, Maire Ange FLEURET BRANDAO (Ydes) 
 
Ont donné pouvoir : Bernard LACOUR (Champs-sur-Tarentaine-Marchal) à Martine MONCOURIER (Champs-sur-Tarentaine-Marchal), Thierry FONTY (Champs-sur-Tarentaine-Marchal) à Marc 
MAISONNEUVE (Bassignac), Fabrice MEUNIER (Vebret) à Arnaud MOREAU (Vebret) 
 
Secrétaire de séance : Eric MOULIER 
Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 32 
Nombre de membres présents : 25 / Nombre de votants : 28 
Date de la convocation : 5 avril 2024 
 
 
 

NUMERO DELIBERATION INTITULE VOTE 

20240411001DE 
ADHESION DE SUMENE ARTENSE COMMUNAUTE AU SYNDICAT CANTAL ATTRACTIVITE ET 
DESIGNATION DES DELEGUES 

A L’UNANIMITE 

20240411002DE 
PARTICIPATION A LA DEMARCHE « RENATURATION, LE PAYSAGE AU SERVICE DES TERRITOIRES DU 
CANTAL » DU CAUE 

A L’UNANIMITE  
2 ABSTENTIONS 

20240411003DE LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE 
20240411004DE ACTUALISATION DU PLAN DE FINANCEMENT DU PLAN DE MOBILITE SIMPLIFIEE  A L’UNANIMITE 
20240411005DE SIGNATURE DES MARCHES MODULE 5  A L’UNANIMITE 
20240411006DE VALIDATION DES TARIFS DE LOCATION DE LA PEPINIERE D’ENTREPRISE A L’UNANIMITE 
20240411007DE POSE D’ECLAIRAGE PUBLIC ZA DU PEAGE A L’UNANIMITE 
20240411008DE ETUDE DE GOUVERNANCE AEP A L’UNANIMITE 



  

 

20240411009DE 
VALIDATION DE LA PROPOSITION DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DU GROUPEMENT DE 
COMMANDE POUR LES MARCHES DE LA PISTE VERTE 

A L’UNANIMITE 

20240411010DE VALIDATION DES PRINCIPES DE LA STRUCTURATION SYNDICALE AUZE SUMENE A L’UNANIMITE  
1 ABSTENTION 

20240411011DE ACTUALISATION DU PLAN DE FINANCEMENT – TRAVAUX 2024 GEMAPI – BV SOURCES DORDOGNE A L’UNANIMITE  
1 ABSTENTION 

20240411012DE PARTICIPATIONS 2024 
A L’UNANIMITE 
S. BRIANT NE PREND 
PAS PART AU VOTE 

20240411013DE TAUX  DE FISCALITE 2024 
ADOPTEE 
1 ABSTENTION  
1 CONTRE 

20240411014DE BUDGET PRIMITIF SUMENE ARTENSE COMMUNAUTE 2024  A L’UNANIMITE 
20240411015DE TAUX  DE LA TEOM A L’UNANIMITE 
20240411016DE BUDGET PRIMITIF OM 2024 A L’UNANIMITE 
20240411017DE BUDGET PRIMITIF SPANC 2024 A L’UNANIMITE 
20240411018DE BUDGET PRIMITIF PARC D’ACTIVITES INTERCOMMUNAL YDES 2024  A L’UNANIMITE 
20240411019DE BUDGET PRIMITIF ZA DU PEAGE A LANOBRE 2024 A L’UNANIMITE 
20240411020DE BUDGET PRIMITIF ZA DE LARNIE A LANOBRE 2024 A L’UNANIMITE 
20240411021DE BUDGET PRIMITIF ZA YDES NORD 2024 A L’UNANIMITE 
20240411022DE ACTUALISATION DU PROGRAMME D’INVESTISSEMENT POLE ENFANCE JEUNESSE A L’UNANIMITE 
20240411023DE INDEMNISATION DU TELETRAVAIL A L’UNANIMITE 
20240411024DE VALIDATION DU RAPPORT D’ACTIVITES DE L’OFFICE DE TOURISME A L’UNANIMITE 
20240411025DE VALIDATION DES TARIFS DE LOCATION DE LA BASE NAUTIQUE DE LASTIOULLES A L’UNANIMITE 
20240411026DE VALIDATION DE LA STRATEGIE TOURISTIQUE A L’UNANIMITE 
20240411027DE APPEL A PROJET CULTUREL « ORGANISER UNE MANIFESTATION CULTURELLE » A L’UNANIMITE 

20240411028DE 
AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHES CIRCUITS DU PATRIMOINE ET SOLLICITATION DES 
FINANCEURS 

A L’UNANIMITE 

20240411029DE SIGNATURE DES MARCHES POLE ENFANCE JEUNESSE A L’UNANIMITE 
20240411030DE DEMANDE DE SUBVENTIONS MAISON FRANCE SERVICES A L’UNANIMITE 

 
 
 


